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Suppression des redondances

Ex. cadre normatif des polluants DS

Suppression de l’USA et de la codification en classes de risques 

cf partie E – rapportage ER

SIMPLIFICATION
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REORGANISATION

Déplacement de nombreux concepts => glossaire

Adaptation aux  besoins

Ex. introduction valeurs limites PNN



=> Accent sur place de l’ER dans DS – champ d’application 
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⇒Axe principal = évaluation du risque 3 volets – SH, N, E – suivant 2 niveaux – ESR – EDR
⇒ but : critère de décision en regard de l’acceptabilité du risque
⇒ Se positionner par rapport à la menace grave AMG, HMG, MG + OA min. 



CLARIFICATION   
cf expérience depuis mise en application CWBP (01 janvier 2013)

Précisions outils mis à disposition 

Outil ESR.xlsm, Bioscreen, Biochlor, S-Risk

Précisions dénomination
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- ER sur 3 volets : SH, N, E – systématiquement
- Etude de risques/général et Evaluation du risque/volet



CLARIFICATION   

Précisions méthodologie

- A. Analyse préliminaire
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- B. Base d’évaluation et occupation du terrain

- C. Conclusions opérationnelles et additionnelles



CLARIFICATION   
cf expérience depuis mise en application CWB (01 janvier 2013)

Précisions méthodologie

- A. Analyse préliminaire

o Critères additionnels relatif menace grave
� Cas impact voisin – précision matrice sol <> matrice eau 

suppression notion « zone non saturée »

� Si critère rencontré  alors PA + EDR pollution résiduelle

� Suppression critère augmentation significative panache dissous phase 
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� Suppression critère augmentation significative panache dissous phase 
libre : évolution de +10m ou de+25% sur une durée de 100 ans

o MCSC – adapté/volet

o Concentration représentative polluant / zone de pollution – DT/NDT
� à l’issue EC
� ESR-E : concentration représentative tranche sol 0-1m non saturé et au-

delà 1m non saturé
� PNN : base de données VLH, VLN, VLnappe

o Volumétrie à l’issue EC



CLARIFICATION   

1. Occupation terrain – en particulier : AEC, FSP, FAP

Friche – terrain vague :
Conditions occupations actuelles 
ne répondent pas à un usage effectif 
=> évolution à court terme

AEC  - activité ou installation 
respect dispositions en vigueur cf permis  / 
usage et configuration perdurent

FAP – usage futur déterminé avec certitude/ 
compatible avec éléments de droit/ 

Usage I à V
Eléments  de configuration

2. Bases d’évaluation – pertinente fct occupation–générique, actuelle, projetée
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compatible avec éléments de droit/ 
volonté réaliser projet et solliciter autorisations 
requises ! CCS spécifique au projet envisagé!

Activité en cessation = FSP ou FAP

Situation de droit / conditions standards 
d’utilisation – sans aménagement SAUF 
bâtiments maintenus, sans restriction 
d’utilisation / test : s’affranchir des mesures 
de sécurité ?

Situation de fait du terrain / éléments de configuration actuels si 
amener à perdurer 

Usage projeté / éléments de configuration 
si maintenus cadre projet



CLARIFICATION   
cf expérience depuis mise en application CWB (01 janvier 2013)

Précisions méthodologie
C. Conclusions – opérationnelles et additionnelles
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Usage(s) (I à V)

Hypothèses (paramétrisation) 
du scénario envisagé



CLARIFICATION 
cf expérience depuis mise en application CWB (01 janvier 2013)

Précisions méthodologie
- C. Conclusions – opérationnelles et additionnelles

o Opérationnelles: assainissement, urgence, OA min.(suppression 
menace grave)

o Additionnelles :
� Mesure de sécurité

� Restriction d’usage - usage retenu en fct base d’évaluation
� Restriction d’utilisation – liée à la voie d’exposition, élément 

à maintenir
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à maintenir
� Mesure à caractère conservatoire - en attente 

assainissement
� Mesure de suivi – monitoring, maintien bon état revêtement

CONCLUSION 

GRER-A-v03 : Refonte = amaigrissement de 50% du GRER-A (hors rapportage)



CWBP
GRER-partie B version 03

Evaluation des risques pour la santé humaine
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GRER PARTIE B 

• Méthodologie générale : adapté partie A

• Changement outil référence : S-RISK du VITO (pour EDR)

=>réécriture partie B

SIMPLIFICATION

• Équation et fiche des polluants : site internet VITO

• PNN
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ESR

• Simplification des critères de décision (suppression des 3 
classes de risque – plages verte, orange, rouge)

• Outils : Seule la base de données change

• Utilisation VSH calculées par S-Risk

• Arrêt utilisation VIH
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EDR-SH : rappel

• S-T-C

EO/EC       S-RISK

• Equations mathématiquement « simples »• Equations mathématiquement « simples »

• Difficulté : - déterminer valeurs paramètres (diamètre gouttes 
d’eau d’une douche) 

- articulation entre les différentes équations
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EDR : principales modifications

• 1 seul logiciel proposé aux experts              un seul pour les calculer tous

• 1 seul outil pour évaluer les doses d’exposition ET calculer les 
risques

• Approche mono-polluant donc suppression de l’additivité des • Approche mono-polluant donc suppression de l’additivité des 
risques entre polluants

• Transfert sol-plante revu

• Module volatilisation : VOLASOIL
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S-Risk© version wallonne
INTRODUCTION

• Développé par le VITO

• Pourquoi S-Risk©?

– Risk Human v.3.3 n’est plus distribué
– Application web
– Nouveaux développements accessibles à tous
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– Nouveaux développements accessibles à tous
– Récent
– Harmonisation entre régions (Fl; Bx; Wal; Gd-Lux)
– Convivial, simple d’utilisation

• Opérationnel depuis juin 2013



S-Risk© version wallonne
INTRODUCTION
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S-Risk© version wallonne
ADAPTATIONS:
1. Sols/horizons standards

Fl/Bx
1 Sol générique standard
7 Sols/ horizons std

1. Limon
2. Limon sableux
3. Limon légèrement 

WAL
1 Sol générique standard
8 Sols/ horizons std

1. Limon
2. Limon sableux
3. Limon légèrement sableux
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3. Limon légèrement 
sableux

4. Argile
5. Argile lourde
6. Sable limoneux
7. Sable

3. Limon légèrement sableux
4. Argile
5. Argile lourde
6. Sable limoneux
7. Sable
8. Limon caillouteux
(+ 1 remblai standard)



• Collaborations: 

• Sources paramètres pédologiques horizons std wallons :
– BD Aardewerk (v. juillet 2015) & autres mesures sur sites
– Estimation à partir de fonctions de pédotransfert adaptées 

au contexte wallon

S-Risk© version wallonne
ADAPTATIONS:
1. Sols/horizons standards

• >< GRER version 2:
– 1 seul horizon générique standard pour le calcul des VSH
– Propositions horizons standards wallons sur base de la 

texture
• Rôle expert:

– Mesure sur site contenu en M.O., teneur en argile, pHKCl
– Possibilité encodage paramètres plus représentatifs du site 

étudié 
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S-Risk© version wallonne
ADAPTATIONS:
2. Valeurs Toxicologiques de Référence (VTRs)

• Collaborations: 

• Révision des VTR: choix
– Exposition par voie orale/cutanée:

1. VTR révisées depuis 2010
2. VTR définies par les experts toxicologues wallons (pour 

la SPAQuE – Pollusol 2)
3. VTR définies par les experts de l’INERIS (pour la 

SPAQuE – Pollusol 2)

– Exposition par inhalation:
1. VTR sélectionnées par l’AWAC
2. VTR définies par les experts toxicologues wallons 
3. VTR définies par les experts de l’INERIS (pour la 

SPAQuE – Pollusol 2)
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S-Risk© version wallonne
ADAPTATIONS:
3. Polluants

• Maintien des paramètres physico-chimiques
• Certains polluants listés dans le Décret Sols non repris

Phénol, certaines fractions hydrocarbures pétroliers
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S-Risk © version wallonne
ADAPTATIONS:
4. Scénarios d’exposition

Type d’usages décret sols Scénarios standards S-Risk© version wallonne

Type I- Naturel Récréatif  sport extérieur (REC-dayout)

Type II - Agricole Agricole (AGR)

Type III - Résidentiel

Résidentiel avec jardin potager (RES-veg)

Variantes possibles :

Résidentiel avec jardin (d’agrément - RES)
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Résidentiel avec jardin (d’agrément - RES)

Résidentiel sans jardin (RES-ng)

Type IV – Récréatif et commercial

Récréatif sport intérieur (REC-dayin) + Industriel 
léger (IND-l)

Variantes possibles :

Récréatif sport extérieur (REC-dayout)

Type V - Industriel
Industriel léger (IND-l)

Variante possible :

Industriel lourd (avec activités extérieures, IND-h)



S-Risk © version wallonne
ADAPTATIONS:
5. Critères de qualité du milieu

• Comparaison des concentrations mesurées ou 
modélisées dans différents milieux à des valeurs limites 
à ne pas dépasser

– Considérer que les valeurs légales
• Air extérieur: Directive 2008/50/CE et AGW 15/07/2010

– Plomb, benzène
– Valeurs cibles (directive fille 2004/107/CE): As, Cd, Hg, Ni 

& B(a)P
• Eau de boisson: Code de l’Eau & Directive 98/83/CE

– Air intérieur et denrées non pris en compte
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S-Risk© version wallonne
DIVERS

• Phase test version wallonne S-Risk©: 2 MOIS
– Bugs dans l’application web corrigés
– Améliorations de l’application web
– Améliorations de la documentation

• Re-calcul des VSH : application 1• Re-calcul des VSH : application 1
– En discussion

• FUTUR: GT inter-régional pour faire évoluer S-Risk de 
manière harmonisée
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S-Risk© version wallonne
INFORMATIONS PRATIQUES

• Disponibilité du logiciel S-Risk© version wallonne
Ouverture commandes comptes auprès du VITO dès le 12/12/2016
Accès au compte après approbation par l’administration (CDD)

• Documents en lien avec S-Risk© adaptés pour la 
Wallonie

– Technical guidance document
– S-Risk user manual (non modifié)– S-Risk user manual (non modifié)
– Substance data sheets

Disponibles sur https://www.s-risk.be/ (Documents)

• Formation
– Par l’ISSeP et la DGO3 au 1° semestre 2017

• Helpdesk
– Questions fréquentes sur https://www.s-risk.be/help

– Contacter info@s-risk.be ou ISSeP
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CWBP
GRER-partie C version 03

Evaluation des risques pour les nappes
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ADAPTATION sur base des modifications du GRER-A-v03
révision approfondie prévue  - cf intégration résultats convention « valeurs 
représentatives par type aquifère des paramètres hydrogéologiques »

notion de palier remplacé par niveau – ESR-EDR -

CWBP
GRER-partie C version 03

L’évaluation des risques pour les nappes

SUPPRESSION
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notion de palier remplacé par niveau – ESR-EDR -

CONSERVATION des concepts « spécifiques nappe » 

sauf :
- Critère d’augmentation significative du panache dissous – phase libre 

cf crit. addit. menace grave
« + de 10 m ou + de 25% sur période de 100 ans » - SUPPRIME

- Concept MCS « général » mais précisions sur MCS-N
- Concentration représentative



CORRELATION  avec notions développées dans GRER-A-v03
=>   ADAPTATION METHODOLOGIE ER-N

- Analyse préliminaire – remplace étape 1 –
- Consolidation MCS, adaptation du MCS-volet nappe, zone de dispersion
- Base d’évaluation pertinente et Occupation du terrain : éléments de 

configuration (dalle de béton par ex.), zone de prévention de captage
- Concentration représentative + introduction VL PNN/zone de pollution
- Etape 2 1 – évaluation du risque (lessivage/dispersion)

o VIN-aj CONSERVE : ajustement /module lessivage/nappe non 
exploitable 

29

exploitable 
- Etape 3 2 – interprétation résultats

o Acceptabilité du risque
o Menace grave : AMG,HMG,MG
o Conclusions opérationnelles –additionnelles

o Maintien recouvrement, bon état, monitoring eau souterraine,…



CWBP
GRER-partie D version 03
Evaluation des risques pour les écosystèmes
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MÉTHODOLOGIE

PNN : pas de VLE
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mesures de sécurité ?



COMITÉ CEDRE – NÉCESSITÉ EDR-E ?

Types usages I et II : 

avis du comité CEDRE  
requis systématiquement

Quand ?

avant introduction de l’étude 
selon les modalités

Procédure
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Types usages III à V : 
avis du comité CEDRE requis 

si usage :

1. parc résidentiel de week-
end

2. berges- parcs

si milieu sensible

via note d’information 
(contexte, résultat ESR-E,…)encadré 1 GRER-D

encadré 2 GRER-D



CWBP
GRER-partie E version 03

Rapport de l’étude de risques
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SIMPLIFICATION

• Informations EC ne sont pas répétées 

Lisibilité !!!

ER = Annexe F de l’EC

• Analyse préliminaire – Evaluation des risques – Globalisation des résultats

rapport unique
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• Analyse préliminaire – Evaluation des risques – Globalisation des résultats

• outil ESR obligatoire

• moins de tableaux d’encodage => synthèses ESR au format numérique 
nommées clairement (tableau 1)

• table des matière standardisée

• Formats papier et numérique

Mise en forme



RAPPORT 1/4 - Analyse préliminaire 

Critères 
additionnels

présence ou absence

Bases 
d’évaluation

Choisies pour les 
conclusions 

opérationnelles et 
additionnelles

Si EDR-SH 

précision du 
scénario 

S-Risk©
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MCSC identifier triplets S-T-C
MCS-SH, MCS-N, 

MCS-E 

facultatifs

Concentrations 
représentatives

Si pas EC, inclure la 
caractérisation 

géostatistique des 
polluants

Cs-surf et Cs-prof pour 
volet E



RAPPORT 2/4 : Evaluation des risques par volet (SH-N-E)

1er niveau  
ESR

•comparaison Cs au Vs

•Interprétation HMG/AMG + MS

•Une ESR par base d’évaluation considérée

•Conclusion opérationnelles et additionnelles
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2ème niveau  
EDR 

•Si requise voir GRER parties B-C-D



RAPPORT 3/4 : Evaluation des risques par volet (SH-N-E)

Tableau interprétation évaluation du risque pour le voletI
N
T
E
R
P
R
É
T
A
T
I
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Tableau conclusions opérationnelle et additionnelle
I
O
N

G
L
O
B
A
L
E



RAPPORT 4/4 : Globalisation des résultats

Par base d’évaluation étudiée
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Pour la base d’évaluation retenue



Formation continue 2016 pour les experts et 
labos « sols »

C’était : Le GRER : Méthodologie générale et 
S-Risk adapté aux sols wallons
Par : Sophie CREVECOEUR (s.crevecoeur@issep.be)

Virginie DUMOULIN (virginie.dumoulin@spw.wallonie.be)

N. Renaud ISAAC (nicolas.isaac@spw.wallonie.be)
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A suivre : Le GRPA
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ANNEXES
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ESR-SH
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EDR-SH
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